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Achat immobilier et credit

Par tearsofangel, le 07/10/2010 à 09:34

Bonjour,rnrnJe suis en concubinage et nous souhaitons acquérir une maison.rnrnNous ne
somme pas marié, ni pacsé.rnrnL'un de nous à des enfants, l'autre non mais a des
biens.rnrnQue devont nous faire pour protéger l'un et l'autre.rnrndevant nous nous pacsé ?
créer une SCI ?rnrnAu niveau du crédit, un crédit commun est-il possible ?rnrnMerci

Par tearsofangel, le 11/10/2010 à 10:47

Pas de réponse ???rnJe ne suis peut etre pas assez clair et preci dans ma
question...rnrnMerci encore

Par mimi493, le 11/10/2010 à 11:54

Mariez-vousrnTout autre solution en indivision amènera des problèmes tant au niveau de la
séparation que d'une succession.
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